
Le salarié peut-il exiger une clause de révision salariale annuelle
dans son contrat ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas exiger l'insertion d'une clause de révision salariale annuelle dans son contrat de travail au

Luxembourg. L'employeur n'a aucune obligation légale d'accepter une telle demande, sauf si un engagement exprès,

un usage d'entreprise ou une convention collective applicable le prévoit.

L'ajout d'une clause de révision salariale annuelle relève de la négociation entre les parties et nécessite l'accord

exprès et écrit de l'employeur et du salarié. En l'absence de clause spécifique, seule l'indexation légale des salaires

s'applique automatiquement.

Définition

La clause de révision salariale annuelle est une stipulation contractuelle permettant un réexamen périodique,

généralement chaque année, du salaire ou de certains éléments de la rémunération. Cette clause peut prévoir

une augmentation automatique, une indexation sur des critères objectifs, ou simplement une obligation de

négociation ou d'entretien sur la rémunération.

Elle n'est pas imposée par la loi luxembourgeoise et dépend de la volonté des parties lors de la conclusion ou de

la modification du contrat de travail. La clause doit être distinguée de l'indexation légale des salaires, qui

s'applique à tous les salariés.

Questions fréquentes

Comment ajouter une clause de révision salariale à un contrat de travail existant ?

L'ajout d'une clause de révision salariale nécessite l'accord exprès et écrit des deux parties, conformément à l'article L.121-4 du Code du
travail. Toute modification du contrat doit être formalisée par écrit et définir précisément les modalités de révision (périodicité, critères,
portée).

Le salarié peut-il exiger une clause de révision salariale annuelle dans son contrat de travail au Luxembourg ?

Non, le salarié ne peut pas exiger l'insertion d'une clause de révision salariale annuelle dans son contrat de travail. L'employeur n'a
aucune obligation légale d'accepter une telle demande, sauf si un engagement exprès, un usage d'entreprise ou une convention
collective applicable le prévoit.

Quelle est la différence entre une clause de révision salariale et l'indexation légale des salaires ?

L'indexation légale des salaires s'applique automatiquement à tous les salariés selon la législation luxembourgeoise, tandis qu'une clause
de révision salariale est une stipulation contractuelle spécifique qui dépend de la volonté des parties et peut prévoir des augmentations
supplémentaires ou des modalités particulières de réexamen de la rémunération.

Qui peut bénéficier d'une clause de révision salariale annuelle au Luxembourg ?

Seuls les salariés dont le contrat de travail contient expressément une telle clause peuvent en bénéficier. Cette clause résulte soit d'un
accord négocié entre les parties, soit d'un engagement de l'employeur, soit d'une convention collective applicable au secteur ou à
l'entreprise.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'insertion d'une clause de révision salariale annuelle n'est pas une obligation légale. Le salarié ne

dispose d'aucun droit à l'obtention d'une telle clause, sauf si elle résulte d'un engagement exprès de l'employeur, d'un

usage d'entreprise établi ou d'une convention collective applicable.

La négociation d'une clause de révision salariale relève de la liberté contractuelle des parties, conformément au

principe de l'autonomie de la volonté. L'employeur n'est pas tenu d'accepter une demande du salarié visant à intégrer

une telle clause, sauf disposition conventionnelle ou engagement écrit.

Modalités pratiques

Si une clause de révision salariale annuelle est acceptée, elle doit être rédigée de manière précise et non équivoque.

Il convient de définir la périodicité, les modalités de révision (automatique, sur entretien, ou selon des critères

objectifs), ainsi que la portée de la révision (salaire de base, primes, avantages en nature).

En l'absence de clause expresse, aucune révision salariale annuelle n'est due, hormis l'application de l'indexation

automatique des salaires prévue par la législation luxembourgeoise. Toute modification du contrat pour ajouter une

telle clause requiert l'accord exprès et écrit des deux parties, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

En pratique, les clauses de révision salariale annuelle sont rares dans les contrats standards, sauf dans certains

secteurs ou pour des fonctions spécifiques. Les employeurs privilégient généralement la flexibilité et se réservent la

possibilité d'ajuster les salaires selon la politique interne, la conjoncture économique ou les résultats individuels.

Il est recommandé aux employeurs de ne s'engager à une augmentation automatique que si les modalités et critères

sont précisément définis. Pour les salariés, il est conseillé de formuler toute demande de clause de révision lors de la

négociation initiale, en gardant à l'esprit qu'aucune obligation légale ne pèse sur l'employeur à cet égard.
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Cadre juridique

Article L.125-1 du Code du travail : impose la mention du montant du salaire dans le contrat de travail, sans

prévoir de mécanisme de révision périodique.

Article L.121-4 du Code du travail : toute modification du contrat de travail nécessite l'accord exprès des

deux parties.

Législation sur l'indexation des salaires (loi modifiée du 22 juin 1963) : prévoit l'indexation automatique des

salaires sur le coût de la vie.

Principe d'égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail) : toute clause de révision doit respecter

l'égalité entre salariés placés dans une situation comparable.

Les conventions collectives peuvent prévoir des mécanismes de révision, applicables uniquement aux

secteurs ou entreprises concernés.

L'absence de clause de révision salariale annuelle dans le contrat ne prive pas le salarié de la possibilité de solliciter une

augmentation, mais l'employeur reste libre d'accepter ou de refuser. Toute clause de révision doit être rédigée avec rigueur pour éviter

tout litige sur son interprétation ou son exécution. Il est essentiel de garantir la traçabilité des négociations et de respecter

l'encadrement humain dans la gestion des demandes salariales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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